
Plan d’action annuel – Accessibilité numérique (2025–2028) 
 

 

Le Grand Bain 

Période : octobre 2025 – décembre 2028 

Référentiel : RGAA 4.2 

 

2025 – Lancement du plan d’action 
 

Juin 2025 

• Publication de la déclaration d’accessibilité sur le site internet. 

• Création de la page "Accessibilité" avec les modalités de contact. 

• Diffusion du schéma pluriannuel et du plan d’action annuel. 

• Sensibilisation en interne. 

 

Octobre 2025 

• Correction des contrastes non conformes sur toutes les pages identifiées. 

• Ajout des attributs title aux iframes. 

• Correction de la hiérarchie des titres (suppression des <h5> inutiles, cohérence entre <h2>, 

<h3>, etc.). 

• Ajout de textes aux boutons iconiques (ex. : "Visite de quartier"). 

• Accessibilité des sliders : navigation clavier et compatibilité lecteur d’écran 

 

Novembre 2025 

• Ajout d’un lien d’évitement visible au focus sur toutes les pages. 

• Ajout d’un moteur de recherche accessible. 

• Création d’une transcription pour les vidéos. 

• Refonte ou correction du document PDF pour le rendre accessible. 

 

Décembre 2025 

• Refonte du document PDF pour le rendre accessible (structure, balises, description, 

métadonnées). 



2026 – Accessibilité fonctionnelle et dynamique 
 

1er trimestre 2026 

• Ajout de la transcription des vidéos présentes sur le site (dans la section actualités). 

• Rendre accessibles les boutons de lecture/contrôle des médias (vidéos). 

• Mise en accessibilité des sliders : navigation clavier, rôles ARIA, focus. 

2e trimestre 2026 

• Ajout d’un moteur de recherche accessible, présent sur toutes les pages. 

• Création et publication d’une page “Plan du site” avec lien en footer. 

3e trimestre 2026 

• Poursuite des tests utilisateurs avec NVDA pour validation des corrections. 

• Mise en place d’une procédure d’intégration accessible pour les futurs contenus. 

4e trimestre 2026 

• Mise à jour de la déclaration d’accessibilité en ligne. 

• Suivi des corrections avec un tableau de bord de conformité interne. 

 

 

 

2027 – Suivi et pérennisation 
 

1er semestre 2027 

• Audit intermédiaire simplifié pour vérifier la persistance de la conformité. 

• Formation complémentaire des contributeurs aux bonnes pratiques d’accessibilité web. 

2e semestre 2027 

• Revue et amélioration des contenus PDF produits en 2026–2027. 

• Test d’accessibilité sur les contenus dynamiques (actualités, carrousels mis à jour). 

 

 

 

 

2028 – Réévaluation complète 
1er semestre 2028 



• Audit complet de conformité RGAA 4.1.2 avec une structure externe ou interne formée. 

• Recensement de toutes les nouvelles pages et composants ajoutés depuis 2025. 

2e semestre 2028 

• Mise à jour du schéma pluriannuel pour la période 2029–2032. 

• Nouvelle déclaration d’accessibilité publiée. 

• Bilan public de la démarche d’accessibilité sur le site. 

 

 

 

 Suivi continu : 

• Une personne référente accessibilité est désignée au sein de l’équipe. 

• Chaque trimestre : point interne sur les actions menées / à venir. 
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